
 

 

Prise de parole de Michel qui nous informe des grandes lignes de la réunion du CIF du 29 mars à 

Morbecque. 

1 - Le président va rédiger un courrier au président du CIF Christophe Beaujean concernant l’affaire en 

cours de José Lecerf. (la suite de ce dossier vous sera communiquée) 

2 – Nettoyage et aménagement du local de mise en loge : le mercredi 11 mai à 10 h. 

 Prévoir 3 prises électriques 

3 – Barcelona Cup : reconduite en 2022, (à ce jour une vingtaine d’équipes sont inscrites) 

NEWS :  4 – Michel nous informe également qu’il a reçu un don de 30€, d’ un colombophile audomarois 

jouant les inter. Notre président ajoute à cela 30€ qui seront répartis comme suit :  

Au premier inscrit 

a) 20€ sur Barcelone 

b) 20€ sur Marseille 

c) 20€ sur Perpignan 
 

Merci à ces généreux donateurs, sans oublier Martine pour sa participation.  
 

NEWS :   Elaboration d’une cagnotte sur tous les concours du championnat. 

7 concours Vieux, 2 concours Yaerlings. 

Mise : 5 Euros par pigeon sur le ou les pigeons de votre choix sur la feuille de jeu. Le nombre de pigeon 

n’est pas limité, 1 seul gagnant 

Ex. :  M. Dupont 8 pigeons x 5 € = 40 € 

 M Durand 4 pigeons x 5 € = 20 € 

70 joueurs misant sur 1 seul pigeon : 70 x 5 = 350 € 

Montant de la cagnotte : 40 + 20 + 350 = 410 € empoché par 1 seul gagnant. 
 

Le responsable de la gestion de la cagnotte : Guy FLANDRIN 

Pour gagner cette cagnotte, le pigeon le plus rapide du concours l’emportera. 
 

5 – Vente annuelle des Inter :  Date retenue le 15 octobre 2022 à 15h30 lieu à confirmer. 

6 – Les établissements Evrard Agri (Martine à Ames) reconduisent leur participation en offrant un lot 

d’une valeur d’environ 40€ sur chaque concours du championnat de St Omer, attribué à la 1ère série de 3/3 

dans les 3 premiers inscrits non cumulable. 

7 – Remise des prix 2022 (repas) : Lieu et date restant à définir 

8 – Equipe de fonctionnement :  

Michel DUBOIS   Les comptes, les feuilles de jeu 

Guy DECROIX   Enlogement électronique 

Yves THERY    Enlogement électronique 

Benoît CAILLIEZ   Réglage des appareils 

Thibaut ENGUERAND Saisie informatique 

Benoît CAILLIEZ Saisie informatique 

Serge OBOEUF Saisie informatique 

Compte-rendu de la réunion du 21 avril 2022 – 18 h 30 

Mise en loge des Inter de Saint-Omer 



Hervé NOYELLE Mise à jour de l’appareil Unikon 

Hervé NOYELLE   Table de baguage 

Richard LEPRETRE   Table de baguage 

James. MALY OF WALY  Encaissement  trésorerie 

Guy FLANDRIN   Feuilles de jeu 

Manu DELMOTTE   Dépouillement 

Pascal FOURNEZ   Responsable Bar  

 

Le mercredi  avant  l’enlogement de PAU à  15h 

 

Michel DUBOIS   Préparation des paniers 

Manu DELMOTTE   Préparation des paniers 
 

Nous vous rappelons que l’équipe de fonctionnement est prioritaire pour le baguage de leurs pigeons. 
 

9 – Rectificatifs Concours, Championnats, Dotations, Horaires d’enlogement .  

Des modifications ayant été apportées ne tenez plus compte du C.R. du 26/01/2022. 

 

Les récompenses : 

   du 24/06  Enlogement le lundi 20/06  15h30 – 18h30 

 

1er :   1 panier garni 

2ème :  1 bouteille de champagne 

1er inscrit :  1 bouteille de champagne 

1ère série de 2/2 sur les 2 premiers inscrits :  50 € 

1ère série de 2/3 sur les 9 premiers inscrits :   50 € 

1ère série de 3/5 sur tous les pigeons enlogés : 50 € 

1ère série de 3/3 lot offert par Martine  40 €  

 

     Vieux  du 01/07 Enlogement le lundi 27/06  14h30 – 18h30 

 

1er :   1 panier garni 

2ème :  1 bouteille de champagne 

1er inscrit :  1 bouteille de champagne 

1ère série de 2/2 sur les 2 premiers inscrits :  50 € 

1ère série de 2/3 sur les 9 premiers inscrits :   50 € 

1ère série de 3/5 sur tous les pigeons enlogés : 50 € 

1ère série de 3/3 lot offert par Martine  40 € 

 

      1 An   du 01/07 Enlogement le lundi 27/06  14h30 – 18h30 

 

1er :   1 panier garni 

2ème :  1 bouteille de champagne 

1er inscrit :  1 bouteille de champagne 

1ère série de 2/2 sur les 2 premiers inscrits :  50 € 

1ère série de 2/3 sur les 9 premiers inscrits :   50 € 



1ère série de 3/5 sur tous les pigeons enlogés : 50 € 

1ère série de 3/3 lot offert par Martine  40 € 

 

  du 08 /07 Enlogement le lundi 4/07  14h30 – 18h30 

 

1er :   1 panier garni 

2ème :  1 bouteille de champagne 

1er inscrit :  1 bouteille de champagne 

1er inscrit :  20€ (don) 

1ère série de 2/2 sur les 2 premiers inscrits :  50 € 

1ère série de 2/3 sur les 9 premiers inscrits :   50 € 

1ère série de 3/5 sur tous les pigeons enlogés : 50 € 

1ère série de 3/3 lot offert par Martine  40 € 

 

      Vieux du 15/07 Enlogement le lundi 11/07  15h30 – 18h30 

 

1er :   1 panier garni 

2ème :  1 bouteille de champagne 

1er inscrit :  1 bouteille de champagne 

1ère série de 2/2 sur les 2 premiers inscrits :  50 € 

1ère série de 2/3 sur les 9 premiers inscrits :   50 € 

1ère série de 3/5 sur tous les pigeons enlogés : 50 € 

1ère série de 3/3 lot offert par Martine  40 € 

 

       du 22/07 Enlogement le lundi 18/07  16h30 – 18h30 

 

1er :   1 panier garni 

2ème :  1 bouteille de champagne 

1er inscrit :  1 bouteille de champagne 

1er inscrit :  20€ (don) 

1ère série de 2/2 sur les 2 premiers inscrits :  50 € 

1ère série de 2/3 sur les 9 premiers inscrits :   50 € 

1ère série de 3/5 sur tous les pigeons enlogés : 50 € 

Aux plus de prix :    1 bouteille de Pastis 

1ère série de 3/3 lot offert par Martine  40 € 

 

    Vieux du 29/07 Enlogement le lundi 25/07  14h30 – 18h30 

 

1er :   1 panier garni 

2ème :  1 bouteille de champagne 

1er inscrit :  1 bouteille de champagne 

1ère série de 2/2 sur les 2 premiers inscrits :  50 € 

1ère série de 2/3 sur les 9 premiers inscrits :   50 € 

1ère série de 3/5 sur tous les pigeons enlogés : 50 € 

1ère série de 3/3 lot offert par Martine  40 € 

 

 



     1 An du 29/07 Enlogement le lundi 25/07  14h30 – 18h30 

 

1er :   1 panier garni 

2ème :  1 bouteille de champagne 

1er inscrit :  1 bouteille de champagne 

1ère série de 2/2 sur les 2 premiers inscrits :  50 € 

1ère série de 2/3 sur les 9 premiers inscrits :   50 € 

1ère série de 3/5 sur tous les pigeons enlogés : 50 € 

1ère série de 3/3 lot offert par Martine  40 € 

 

    du 05/08 Enlogement le lundi 01/08  15h30 – 18h30 

 

1er :   1 panier garni 

2ème :  1 bouteille de champagne 

1er inscrit :  1 bouteille de champagne 

1er inscrit :  20€ (don) 

1ère série de 2/2 sur les 2 premiers inscrits :  50 € 

1ère série de 2/3 sur les 9 premiers inscrits :   50 € 

1ère série de 3/5 sur tous les pigeons enlogés : 50 € 

1ère série de 3/3 lot offert par Martine  40 € 

 

   -------------------------------------------------------- 

- Le championnat Vieux :   30 récompensés 

-  

Comme en 2021, le premier de chaque concours dans le Championnat général Vieux se verra octroyer 5 

points supplémentaires qui s’ajouteront naturellement aux points obtenus aux 5 premiers inscrits. (Mode de 

calcul inchangé) 

 

1er :   200€   11ème :   60 €   21ème :   30 € 

2ème :   150€   12ème :   60 €   22ème :   30 € 

3ème :   130 €   13ème :   60 €   23ème :   20 € 

4ème :   110 €   14ème :   60 €   24ème :   20 € 

5ème :    90 €   15ème :   50 €   25ème :   20 € 

6ème :    80 €   16ème :   50 €   26ème :   20 € 

7ème :    70 €   17ème :   50 €   27ème :   20 € 

8ème :   70 €   18ème :   50 €   28ème :   20 € 

9ème :   70 €   19ème :   40 €   29ème :   20 € 

10ème :   70€   20ème :   40 €   30ème :   20 € 

 

 

 Le championnat 1 AN :   8 récompensés 

 

Le championnat Yearlings aux 3 premiers inscrits ne change pas. En cas d’égalité, départage à 

l’addition des places. 

Modification : Ce n’est plus une obligation de participer aux deux concours (Agen et Narbonne) 

pour être classé dans le championnat Yearlings. 

 

1er :   100 € 

2ème :    80 € 

3ème :     70 € 



4ème :     60 € 

5ème :     50 € 

6ème :     40 € 

7ème :     30 € 

8ème :     20 € 

 Le championnat Femelles :   5 récompensés 

 

Le championnat Femelles aux 3 premiers inscrits ne change pas. En cas d’égalité, départage à l’addition des 

places. 

 

1er :   80 € 

2ème :  60 € 

3ème :   50 € 

4ème :   40 € 

5ème :   30 € 

------------------------------- 

Un championnat au 1er inscrit sur tous les concours du programme Vieux – Yearlings (9 points possibles). 

 

Trois récompensés : 

 

1er -   Un jambon 

2ème - Une carte d’achat de 50 €  

3ème : Un Houlle Carte Noire 

----------------------------------- 

Les AS Pigeons 

As Pigeon à 2 prix :    1 diplôme photo d’une valeur d’environ 50 €  

As Pigeon à 3 prix :    1 diplôme photo d’une valeur d’environ 50 € 

As Pigeon Yearlings : 1 diplôme photo d’une valeur d’environ 50 € 

------------------------------- 

Vente : 15 octobre 2022 

Vente de tardifs de fin d’année reconduite : 

Seront sollicités : 

- Les 10 premiers du Championnat général Vieux. 

- Le premier du Championnat Yearlings 

- Le premier du Championnat Femelles 

- Le premier de chaque concours du calendrier 

En cas de doublon l’amateur n’offrira qu’un jeune. Cette vente sera renforcée, s’ils en sont 

d’accord, par les 3 premiers de la Barcelona Cup. 

Quelques Champions extérieurs seront aussi sollicités. 

La vente 2022 sera limitée à 30 pigeonneaux. 

 

 

Bonne saison à tous,  

A bientôt, 

Yves 


